Compte Rendu SUD CNP CC 65 du vendredi 31 janvier 2014.
La CNP se déroule au siège de l’UNISSS (pour la dernière fois car les prochains locaux seront à Charenton). Un tour de table est fait.

1 CGT, 1 CGT-FO, 1CFDT, 2 SUD (Sylvaine et Frédéric), 1CFTC.

La délégation patronale est présidé par Jean Michel Bec.

Plus tard, viendra s’adjoindre  Odile BOBROW, Directrice  des pôles conseils du cabinet ARA. 

Avant de commencer à aborder les points du jour de cette CNP, la délégation SUD, comme à son habitude, lit sa déclaration liminaire (ci-jointe). Celle-ci tombe juste quant à son choix d’attaque. Une fois, la déclaration lue, nous n’avons pas de remarques désobligeantes quant à une vision rétrograde que pourrait avoir notre syndicat comme ce fut le cas lors de la première CNP du 22 novembre 2013.

1- Point sur la mise en œuvre de l’avenant 03-2013 notifié le 13 janvier 2014.

La CGT note une coquille sur le barème de point (ce que nous avions constaté lors de la préparation de la CNP). Pareil sur le nombre des lits. Cela s’arrête à 149 ou 150 et plus donc la CGT demande à ce que le nombre de 150 lits apparaissent.
Discussion pour savoir si une version de la CC65 sortira en numérique et en papier. 
2- Avenant 01-2014 Art. 81 – Prime de service et d’assiduité.
La modification intègre la grille des nouvelles classifications

3- Avenant 02-2014 Art 22 – Heures complémentaires
Ce point sera traité  avec l’accord sur le temps partiel

4- Projet d’Avenant 03-2014 (Art 20-3-1) Durée minimale d’activité pour les salariés à temps partiel
L a CGT et CGT-FO distribuent leur déclaration commune sur cet avenant. Comme nous avons pu en discuter lors de la préparation, leur déclaration sur ce point est en accord avec notre déclaration liminaire de début de séance. Il eut été intéressant de faire une déclaration commune avec eux sur ce point.

La CFTC n’est pas forcément d’accord avec cette déclaration.

La CFDT : cet accord ne nous convient pas. La CFDT rejette cette dérogation. L’ANI était bien sur 24 h, nous pouvons y déroger. Si système dérogatoire il devrait y avoir un système de compensation ++.

Quid de la position du DGTFP. Le Ministère du Travail repousse de 6 mois le délai de mise en place.

SUD : nous reprenons en partie notre argumentaire de notre déclaration liminaire comme base politique à notre opposition ferme à une dérogation de ce type. L’ANI est un démembrement du code du travail, le seul « avantage » des 24h ne doit pas faire l’objet d’une dérogation. Nous faisons part de notre soutien à la déclaration CGT/CGT-FO.

La CGT note que 2 mi-temps est moins « cher » qu’un temps plein pour l’employeur avec des avantages fiscaux + avantageux. On tarit la source du financement de la Sécurité Sociale. Moins de rentrée d’argent donc moins d’argent pour la sécurité sociale.
Mr Bec : procès d’intention. Nous ne privilégions pas les emplois à temps partiel mais quand il y a obligation…. On fait comment ? Si nous faisons un accord, nous pourrions faire un suivi tous les ans pour connaitre l’évolution du temps partiel dans notre branche.

La CFDT : On parle de l’emploi, il faut borner tout cela.

Pour notre part, les positions sont fermes. Le patronat pousse le débat sur des « métiers à la marge » pour pousser les organisations syndicales à apporter des réponses. C’est aux employeurs de réfléchir à la manière de permettre à leurs salariés de faire plus d’heures. Ne pas se laisser enfermer dans ce genre de débat. Notre position est claire. Elle doit être entendue.
Mr Bec : Nous attendons l’Accord UNIFED sur ce point. Accord de branche étendue ? Voir les secteurs couverts et non couverts.

On se revoit au mois de mars 2014 pour voir où cela en est.

5- Rencontre avec le cabinet ARRA qui nous expose sa mission et sa manière de fonctionner et mise en place des commissions prévoyance et complémentaire santé.
Le Cabinet ARRA est fondé en 2005. Expertise de 25 années dans le secteur médico social. Accompagnement des structures du secteur social (CHRS, Foyer Jeunes Travailleurs…) Activité au départ sur la CC66

Le point de départ est la négociation obligatoire, suite à l’ANI de juin 2013, en janvier  2014. Le contexte réglementaire est encore flou : Attente du Décret notamment sur le panier minimum de soins (ticket modérateur…), sur les dates et mesures (encadrement des contrats responsables), sur les critères de sélection des organismes assureurs (tarifs, gestion, conseil…), leur politique d’action sociale (accompagnement à la recherche d’emploi, scolarité, handicap..)
A noter : l’ouverture à l’ensemble des opérateurs, mutualités, assurances.
5 organismes d’assurances au moins à auditionner.

Mr Bec : SUD va être content puisque nous séparons bien la prévoyance et la complémentaire ce dont vous parliez dans votre déclaration de début de séance.

SUD : Remettons dans un contexte politique la mise en place des complémentaires santés. Privatisation de la Sécu. Ces points doivent être traités non en commission, mais dans le cadre des CNP.
FO-CGT : Qui paye le Cabinet ARRA ? Les salariés sur leurs mutuelles ou les mutuelles elles-mêmes ? Pour le cabinet, directement les mutuelles.

La réunion se termine à midi.

Aucune décision effective n’a  été prise, seules ont été actées les  dates des groupes de travail  sur le cahier des charges  pour la complémentaire santé : 27 /02 ,18 /03(16h avec temps de trajet) ,4/04(matinée) pour la prise de décision politique ? 

Paris le 3 février 2014
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